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(Communications)

CONSEIL

R^SOLUTION DU CONSEIL

du 15 d~cembre 1998

relative { une strat~gie foresti�re pour l’Union europ~enne

(1999/C 56/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

conscient des avantages d’une strat~gie foresti�re pour
l’Union europ~enne telle qu’expos~e dans la pr~sente
r~solution, fond~e essentiellement sur l’analyse g~n~rale
et les lignes directrices de la communication de la
Commission au Conseil et au Parlement europ~en;

eu ~gard aux dispositions adopt~es par le Conseil dans le
secteur forestier ainsi qu’aux propositions, pr~sent~es
dans le cadre de l’Agenda 2000, visant { appuyer les
mesures des ^tats membres dans ce secteur;

consid~rant les activit~s men~es et les obligations
contract~es par l’Union europ~enne et ses ^tats membres
dans le cadre de tous les processus internationaux impor-
tants concernant les forðts, notamment la conf~rence des
Nations unies sur l’environnement et le d~veloppement
tenue en 1992 { Rio de Janeiro et les conf~rences et les
processus qui lui ont fait suiteØ(Î), ainsi que les conf~-
rences minist~rielles sur la protection des forðts en
Europe et les principes et recommandations qui y ont ~t~
adopt~s pour le secteur forestier;

1.ÙSOULIGNE l’importance du røle multifonctionnel
des forðts et d’une gestion durable des forðts fond~e
sur le røle social, ~conomique, environnemental,
~cologique et culturel qu’elles jouent pour le d~ve-
loppement de la soci~t~ et en particulier de l’espace
rural, et SOULIGNE la contribution que les forðts et
la sylviculture peuvent apporter aux politiques
communautaires existantes;

2.ÙD^TERMINE comme ~l~ments fondamentaux de
cette strat~gie foresti�re commune:

(Î)ÙCNUED, session extraordinaire de l’Assembl~e g~n~rale des
Nations unies, onzi�me congr�s mondial sur la forðt, la
convention sur la diversit~ biologique, la convention sur les
changements climatiques, la convention sur la lutte contre la
d~sertification et les premi�re, deuxi�me et troisi�me conf~-
rences minist~rielles sur la protection des forðts en Europe.

a)Ù la gestion durable des forðts d~finie lors de la
conf~rence minist~rielle sur la protection des
forðts en Europe tenue { Helsinki en 1993, ainsi
que le røle multifonctionnel des forðts, en tant
que principes d’action g~n~raux;

b) le principe de subsidiarit~, compte tenu du fait
que le trait~ instituant la Communaut~ euro-
p~enne ne pr~voit pas de politique commune
sp~cifique en mati�re de sylviculture et que la
responsabilit~ de la politique foresti�re incombe
aux ^tats membres, ~tant donn~ toutefois que,
conform~ment au principe de subsidiarit~ et au
principe de la responsabilit~ partag~e, la
Communaut~ peut contribuer positivement { la
mise en œuvre d’une gestion durable des forðts
et de leur røle multifonctionnel;

c) le fait que les mesures adopt~es ou envisag~es au
niveau de la Communaut~ contribuent { la mise
en œuvre d’une strat~gie foresti�re et au soutien
des ^tats membres en ce qui concerne la gestion
durable des forðts et leur røle multifonctionnel,
la protection des forðts, le d~veloppement et la
conservation des zones rurales, du patrimoine
forestier et de la diversit~ biologique, les change-
ments climatiques, l’utilisation du bois en tant
que source d’~nergie renouvelable, etc., tout en
~vitant des mesures de nature { cr~er des distor-
sions sur le march~;

d) la mise en œuvre des engagements, des principes
et des recommandations internationaux par le
biais de programmes forestiers nationaux ou
infranationaux ou d’instruments appropri~s mis
au point par les ^tats membres;

e) la participation active { tous les processus inter-
nationaux ayant trait au secteur forestier;

f) la n~cessit~ d’am~liorer la coordination, la
communication et la coop~ration entre la
Commission et les ^tats membres et entre les
^tats membres eux-mðmes, dans l’ensemble des
politiques touchant au secteur forestier au sein
de la Commission;
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g) l’importance que revðt une gestion durable des
forðts pour le maintien et l’am~lioration de la
diversit~ biologique et des conditions de vie des
animaux et des plantes, ainsi que le fait que cette
gestion durable des forðts est un des nombreux
moyens permettant de lutter contre les change-
ments climatiques;

h) la promotion de l’utilisation du bois et des autres
produits forestiers provenant de forðts g~r~es de
mani�re durable en tant que produits ~cologiques
eu ~gard aux r�gles de l’~conomie de march~;

i) la contribution de la sylviculture et des industries
de la fili�re bois au revenu, { l’emploi et aux
autres facteurs affectant la qualit~ de la vie, tout
en reconnaissant le lien ~troit entre ces deux
domaines qui influence leur comp~titivit~ et leur
viabilit~ ~conomique;

j) la n~cessit~ d’une meilleure int~gration des forðts
et des produits forestiers dans toutes les politi-
ques sectorielles communes telles que la politique
agricole commune et les politiques dans le
domaine de l’environnement, de l’~nergie, du
commerce, de l’industrie, de la recherche, du
march~ int~rieur et de la coop~ration au d~ve-
loppement, afin de tenir compte de la contribu-
tion des forðts et des produits forestiers aux
autres politiques que des incidences de celles-ci
sur les forðts et les produits forestiers, en vue de
garantir la coh~rence requise d’une conception
holistique d’une gestion durable des forðts;

k) la n~cessit~ d’encourager une approche transpa-
rente et pr~voyant la participation de tous les
int~ress~s, compte tenu de la diversit~ des
r~gimes de propri~t~ au sein de la Communaut~,
qui rend n~cessaire la participation des propri~-
taires de forðts;

l) la n~cessit~ d’approches et d’actions sp~cifiques
pour les diff~rents types de forðts, compte tenu
de la grande diversit~ des conditions naturelles,
sociales, ~conomiques et culturelles qui caract~ri-
sent les forðts dans la Communaut~;

m) le fait que cette strat~gie est un processus dyna-
mique, qui implique d’autres d~bats et activit~s,
selon les lignes d~crites ci-dessus;

ACTIONS COMMUNAUTAIRES CONCERNANT LES

FORâTS ET LA SYLVICULTURE

3.ÙSOULIGNE la contribution des forðts { la promotion
de l’emploi, du bien-ðtre et de la qualit~ de l’envi-
ronnement, qui concorde avec le concept de gestion

durable des forðts, fond~ sur les fonctions ~conomi-
ques, ~cologiques, sociales et culturelles des forðts;

4.ÙPR^CONISE que la Communaut~ participe active-
ment { la mise en œuvre des r~solutions des conf~-
rences minist~rielles sur la protection des forðts en
Europe et joue un røle moteur dans les discussions et
les n~gociations internationales relatives aux ques-
tions foresti�res, en particulier dans le cadre du
forum intergouvernemental sur les forðts des Nations
unies;

5.ÙINVITE la Commission a r~examiner les mesures
figurant dans le r�glement (CEE) no 3528/86 du
Conseil du 17 novembre 1986 relatif { la protection
des forðts dans la Communaut~ contre la pollution
atmosph~riqueØ(Î), afin d’~valuer et d’am~liorer en
permanence l’efficacit~ du syst�me europ~en de
surveillance de l’~tat des forðts en tenant compte de
toutes les incidences possibles sur les ~cosyst�mes
forestiers;

6.ÙPR^CONISE la poursuite, l’~valuation et l’examen
d’une ~ventuelle am~lioration de l’action communau-
taire pour la protection des forðts contre les incen-
dies introduite par le r�glement (CEE) no

2158/92Ø(Ï), en raison de l’impact positif qu’elle a eu
sur l’efficacit~ des mesures de pr~vention et de
l’importance d’un syst�me coh~rent de protection des
forðts et INVITE la Commission { accorder une
attention particuli�re au d~veloppement du syst�me
d’information communautaire sur les incendies de
forðt, qui permet de mieux ~valuer l’efficacit~ des
mesures de protection contre les incendies;

7.ÙSOULIGNE qu’il importe de continuer { d~velopper
le syst�me europ~en d’information et de communica-
tion foresti�res, ~tabli par le r�glement (CEE) no

1615/89Ø(Ð), afin d’am~liorer la qualit~ et la fiabilit~
des donn~es concernant les forðts et met l’accent sur
l’importance de la coop~ration avec les organisations
nationales et internationales concern~es;

8.ÙCONSID_RE que les mesures communautaires arrð-
t~es dans le cadre de la coop~ration avec les pays
d’Europe centrale et orientale ainsi que dans le cadre
des conf~rences minist~rielles sur la protection des
forðts en Europe devraient promouvoir la gestion
durable, la conservation et le d~veloppement durable

(Î)ÙJO L 326 du 21.11.1986, p. 2. R�glement modifi~ en dernier
lieu par le r�glement (CE) no 307/97 (JO L 51 du 21.2.1997,
p. 9).

(Ï)ÙJO L 217 du 31.7.1992, p. 3. R�glement modifi~ en dernier
lieu par le r�glement (CE) no 308/97 (JO L 51 du 21.2.1997,
p. 11).

(Ð)ÙJO L 165 du 15.6.1989, p. 12.
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des forðts; NOTE que la Commission a pr~sent~ une
proposition de r�glement du Conseil relatif { une
aide communautaire { des mesures de pr~adh~sion
en faveur de l’agriculture et du d~veloppement rural
dans les pays candidats d’Europe centrale et orien-
tale au cours de la p~riode de pr~adh~sion et que
l’aide au d~veloppement agricole et rural peut entre
autres s’appliquer { la sylviculture; CONSID_RE que
ladite proposition peut contribuer { la gestion, { la
conservation et au d~veloppement durable des forðts
en Europe centrale et orientale;

9.ÙRECONNAIT que les activit~s de recherche sur la
sylviculture pr~vues par les programmes communau-
taires de recherche et de d~veloppement technolo-
gique aident { promouvoir la gestion durable et le
røle multifonctionnel des forðts et l’utilisation
durable et diversifi~e des ressources foresti�res ainsi
qu’{ am~liorer le potentiel de recherche et { encou-
rager l’innovation;

10.ÙSOULIGNE les avantages d’une coordination efficace
entre les diff~rentes politiques qui ont une influence
sur la sylviculture et de la coordination au niveau
communautaire; SOULIGNE le røle important que
jouent, dans ce contexte, le comit~ permanent fores-
tier, le comit~ consultatif «Forðts», y inclus li�ge,
ainsi que le comit~ consultatif de la politique
communautaire de la fili�re «bois» institu~s par
la d~cision 89/367/CEEØ(Î), par la d~cision
98/235/CEØ(Ï) et par la d~cision 97/837/CEØ(Ð)
respectivement, de telle sorte que ces comit~s servent
d’enceintes de consultation ad hoc et fournissent un
savoir-faire pour toutes les activit~s li~es { la sylvi-
culture dans le cadre des politiques communautaires
en vigueur telles que la politique agricole commune
et les politiques dans les domaines du d~veloppement
rural, de l’environnement, du commerce, de la
recherche, du march~ int~rieur, de l’industrie, de la
coop~ration au d~veloppement et de l’~nergie;
INVITE la Commission { pr~senter d�s que possible
un rapport au Conseil sur les moyens d’am~liorer la
coordination;

11.ÙCONSID_RE la conservation et la promotion de la
diversit~ biologique des forðts comme un ~l~ment
fondamental pour leur gestion durable et estime que
des mesures appropri~es devraient ðtre int~gr~es dans
les programmes forestiers ou les instruments ~quiva-
lents adopt~s par les ^tats membres conform~ment
au programme de travail paneurop~en sur la conser-
vation et l’am~lioration de la diversit~ biologique et
paysag�re des ~cosyst�mes forestiers (1997-2000);

(Î)ÙJO L 165 du 15.6.1989, p. 14.

(Ï)ÙJO L 88 du 24.3.1998, p. 59.

(Ð)ÙJO L 346 du 17.12.1997, p. 95.

CONSTATE que la Communaut~ peut apporter une
valeur ajout~e par le biais de mesures foresti�res
dans le cadre du d~veloppement rural et par les
mesures de protection de la forðt ainsi que par des
actions sp~cifiques telles que la recherche, la conser-
vation des ressources g~n~tiques conform~ment au
r�glement (CE) no 1467/94Ø(Ñ), et l’aide { la mise en
œuvre des crit�res et indicateurs paneurop~ens pour
la gestion durable des forðts; CONSID_RE que ces
activit~s et cette valeur ajout~e contribuent {
r~pondre au cadre d’action requis par la strat~gie
communautaire sur la biodiversit~;

12.ÙRECONNAIT que, en outre, il est n~cessaire de
conserver et prot~ger des zones repr~sentatives de
tous les types d’~cosyst�mes forestiers et pr~sentant
un int~rðt ~cologique sp~cifique; NOTE que la
Communaut~ contribue, par le biais du r~seau ~colo-
gique Natura 2000, { la cr~ation de zones prot~g~es
constitu~es de «zones de protection sp~ciales» et de
«zones sp~ciales de conservation» dans le cadre de la
directive 79/409/CEEØ(Ò) et de la directive
92/43/CEEØ(Ó), compte tenu des exigences ~conomi-
ques, sociales et culturelles, des particularit~s r~gio-
nales et locales ainsi que de la participation des
propri~taires des forðts;

13.ÙESTIME que la meilleure mani�re d’exploiter dans
l’Union europ~enne le potentiel de fixation du
carbone par les forðts est d’assurer la gestion durable
des forðts et que la contribution aux strat~gies de
l’Union europ~enne et des ^tats membres en mati�re
de changement climatique est conforme au protocole
de Kyoto et peut le mieux ðtre r~alis~e par la protec-
tion et le renforcement des stocks de carbone
existants, l’~tablissement de nouveaux stocks de
carbone et l’encouragement { l’utilisation de la
biomasse et de produits { base de bois;

14.ÙCONSID_RE que la sylviculture et les activit~s
commerciales li~es { la forðt rel�vent de l’~conomie
de march~ et que leurs fonctions commerciales
devraient ðtre d~termin~es essentiellement par les
forces du march~; NOTE que la Communaut~ a cr~~
une s~rie d’instruments destin~s { assurer une
concurrence efficace;

15.ÙSOULIGNE que l’am~lioration de l’image de la sylvi-
culture et des produits forestiers aux yeux de

(Ñ)ÙJO L 159 du 28.6.1994, p. 1.

(Ò)ÙJO L 103 du 25.4.1979, p. 1. Directive modifi~e en dernier
lieu par la directive 97/49/CE (JO L 223 du 13.8.1997,
p. 9).

(Ó)ÙJO L 206 du 22.7.1992, p. 7. Directive modifi~e en dernier
lieu par la directive 97/62/CE (JO L 305 du 8.11.1997,
p. 42).
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l’opinion publique et du consommateur doit consti-
tuer une priorit~ en leur donnant la garantie que les
forðts sont g~r~es de mani�re durable, notant que les
syst�mes de certification sont des instruments de
march~ qui visent { faire mieux connaôtre au
consommateur les qualit~s environnementales de la
gestion durable des forðts et { promouvoir l’utilisa-
tion du bois et des produits forestiers en tant que
mati�re premi�re renouvelable et respectueuse de
l’environnement, et que les syst�mes de certification
des forðts doivent ðtre comparables et les indicateurs
de performance ðtre compatibles avec les principes
reconnus sur le plan international en mati�re de
gestion durable des forðts, et qu’ils doivent en outre
r~pondre { des exigences concernant leur caract�re
facultatif, la cr~dibilit~, la transparence, le rapport
coüt-efficacit~, le libre acc�s et l’~galit~ des condi-
tions pour tous les types de forðts et toutes les cat~-
gories de propri~taires de forðts et consid~rant que
l’un des ~l~ments essentiels pour garantir la cr~dibi-
lit~ doit ðtre le contrøle ind~pendant de la gestion
des forðts; INVITE la Commission { examiner la
possibilit~ de nouvelles actions au niveau de l’Union
europ~enne;

16.ÙESTIME que les mesures foresti�res existantes ainsi
que l’inclusion d’un chapitre consacr~ sp~cialement {
la sylviculture dans la proposition de r�glement
concernant le d~veloppement rural dans le cadre de
l’Agenda 2000Ø(Î), peuvent fournir une base pour la

(Î)ÙJO C 170 du 4.6.1998, p. 67.

mise en œuvre des lignes directrices de la pr~sente
r~solution; CONVIENT que toutes les mesures
communes concernant les forðts et les produits fores-
tiers, doivent ðtre conformes aux objectifs et aux
recommandations de cette strat~gie;

17.ÙNOTE que la Commission a l’intention de pr~senter:

—Ùau Parlement europ~en et au Conseil une
communication relative { la comp~titivit~ des
entreprises foresti�res,

—Ùune proposition visant { la r~vision de la directive
66/404/CE du Conseil du 14 juin 1966 concer-
nant la commercialisation des mat~riels forestiers
de reproductionØ(Ï),

—Ù{ bref d~lai, au Parlement europ~en et au
Conseil, une communication relative { la coop~-
ration au d~veloppement dans le secteur fores-
tier;

18.ÙINVITE la Commission { lui faire un rapport sur la
mise en œuvre de la pr~sente strat~gie foresti�re
dans un d~lai de cinq ans.

(Ï)ÙJO 125 du 11.7.1966, p. 2326. Directive modifi~e en dernier
lieu par l’acte d’adh~sion de 1994.
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